


Troisièmement les mesures évoquées par le CHSCT     :  

- Les OS (Organisations Syndicales) ont demandé pour tous les agents du CFP qui le souhaiteraient un suivi 
psychologique. Cette demande a été acceptée par l’Administration et les acteurs de Prévention.

Elles ont aussi souhaité que la DDFIP les informe de la suite judiciaire et pénale de cette affaire.

- La DDFIP a elle demandé au Préfet et au Colonel de gendarmerie de la Savoie  une présence renforcée autour 
des sites (plus de rondes….).

Elle a aussi proposé qu’un endroit  soit dédié à la réception de ces personnes en cas de nouvelle intrusion.

Il a été décidé collectivement de la création d’un groupe de travail constitué par des représentants des OS, de la 
DDFIP et des acteurs de prévention, afin de prévenir le renouvellement d’une telle action.

Les réflexions issues de ce groupe de travail seront diffusées par la DDFIP à l’ensemble du personnel de la 
Savoie, étant donné la recrudescence de ces actes.

Après réflexion des membres des OS du CHSCT, la réponse immédiate serait  la mise en place d’une gâche 
électrique commandée par l’agent d’accueil  ayant le visuel sur le sas d’entrée. Cette action pourrait être 
généralisée à tous les sites.


